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Direction de I'Unité Postale de la ï{ilaya de Tébessa
{-,,Ji lbl 4)ll â-r..-s,y 4lu

AVIS D',INFRI.rCTUQSITE D'UNE COTVSULTATION

Conformément à l'article 94 de la procédure des marches de L'EPIC

Algérie poste du 22/01/2018, lq Direction de l'unité Po,stale de la Wilaya de

Tébessa déclqre que la consultation n "11i2025 du 26/10/2A25, relative à

l'acquisitirsn d'un chauffage centrql pour les deux buresux de prsste de Ouenza

et El Aouinel, est infructweuse.

Mt ü' : Aucune afire n'a été reÇue dans les délais fixés par le cahier des

chttrges.

En consëqî,tence, et c:onJbrmément à la réglementotion, il sera procédé au

lancemerut d'une nouvelle procédure d's,*is de consultqtion dans les meilleurs

délais.

Tébessa Ie 03111/2t25

$Xrl4/1ô.t*9;rr
JÆil:lo Jd.tl*'3+


